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RAPPEL DE LA PROCÉDURE 

Le 22 juin 2012, l'administration fiscale déposait quatorze plaintes distinctes auprès des parquets 
des tribunaux de grande instance de Paris, Nanterre et Créteil à l'encontre de Ernest-Antoine 
SEILLIERE, Gérard LAMY, Jean-Bernard LAFONTA, Yves-Robert MOUTRAN, Stéphane 
BACQUAERT, Arnaud DESCLEVES, Jean-Michel MANGEOT, David DARMON, Arnaud 
FAYET, Jean-Yves HEMERY, Olivier CHAMBRIARD, Bernard GAUTIER, Jean-Michel 
ROPERT et Christine RIVOIRE épouse DUTREIL, tous cadres dirigeants de la société WENDEL 
à l'époque des faits, du chef de fraude fiscale par minoration déclarative se rapportant à l'impôt sur 
le revenu dû au titre de l'année 2007. Ces plaintes s'inscrivaient dans le prolongement de 
procédures de rehaussement de l'imposition des intéressés initiées par l'administration fiscale au 
cours du mois de décembre 2010. 
Ces plaintes visaient les conditions dans lesquelles ces derniers avaient conçu et mis en œuvre un 
montage leur permettant d'appréhender, en franchise d'imposition immédiate, la somme totale de 
315 millions d'euros correspondant au produit d'une opération d'intéressement préalablement 
menée par le groupe WENDEL (Dl à D160). 

Une information judiciaire visant les quatorze cadres dirigeants de la société WENDEL et tous 
autres était ouverte le 27 juin 2012 du chef de fraude fiscale (Dl 61, D 177). 

Le 3 octobre 2012, la Direction générale des Finances Publiques déclarait se constituer partie 
civile. 

1. LE MONTAGE DÉNONCÉ PAR L'ADMINISTRATION FISCALE 

Ce montage reposait sur le dénouement successif de deux opérations d'intéressement (LEGRAND 
et COMPAGNIE DE L'AUDON) et permettait en parallèle la dissolution, souhaitée par 
l'actionnariat familial, d'une boucle d'auto-contrôle (SOLFUR) de la holding WENDEL. (Dl à 
D 160, D923, D929) 

1.1 Le cadre général : la restructuration du groupe WENDEL et la politique d'intéressement 
mise en place dans la holding. 

Issue de la fusion en 2002 entre MARINE WENDEL et CGIP (Compagnie Générale d'industrie et 
de participation), la société WENDEL INVESTISSEMENTS devenue WENDEL, est une holding 
cotée détenant des participations diverses, constituée sous forme de société anonyme à conseil de 
surveillance présidé à l'époque des faits par Ernest-Antoine SEILLIERE et à directoire présidé par 
Jean-Bernard LAFONTA. 

Jusqu'en juin 2007, WENDEL était détenue par la société WENDEL PARTICIPATIONS (WP) à 
hauteur de 35 % du capital et 54, 1 % des droits de vote. WENDEL PARTICIPATIONS était elle
même détenue à hauteur de 86,5 % par la société SLPS (Société Lorraine Participations 
Sidérurgiques), représentant 950 actionnaires familiaux, alors dirigée par Ernest-Antoine 
SEILLIERE et de 13,5 % par SOLFUR, elle-même filiale à 100 % de WENDEL 
INVESTISSEMENT. SOLFUR avait pour seul actif 13,5 % du capital de WENDEL 
PARTICIPATIONS. Cette situation constituait donc une boucle d'auto-contrôle au niveau de 
WENDEL PARTICIPATIONS. 

La structure du groupe WENDEL se présentait ainsi que suit : 

26 



WENDEL 
Panlçlpations (Wl') 

Sous l'impulsion de son nouveau directeur général, Jean-Bernard LAFONTA, WENDEL adoptait 
à partir de 2002 le profil d'un fond d'investissement en privilégiant la prise de participation dans 
des sociétés non-cotées (Private Equity) principalement par technique de LBO (Leverage Buy 
Out'). 

Dans ce contexte, WENDEL prenait notamment le contrôle le 10 décembre 2002 de 
!'équipementier industriel LEGRAND, qui était introduit en bourse en avril 2006. 

Dans le même temps, une nouvelle politique incitative de rémunération des managers se 
substituait au système d'attribution de stock-options jusque là en vigueur, estimé potentiellement 
dilutif, par la mise en place de programmes d'investissement ouverts aux cadres et dirigeants à des 
conditions préférentielles dans les nouvelles acquisitions du groupe, dans le but affiché de les 
motiver en alignant leurs intérêts financiers sur ceux des actionnaires. 

En 2003 était ainsi initié un programme d'intéressement au développement de la société 
LEGRAND. A cette fin, un ensemble de cadres et dirigeants constituait le 21 mai 2003 une 
structure ad hoc, la société par actions simplifiée dénommée COMPAGNIE DE L'AURETTE 
(COLA), qui faisait l'acquisition d'une participation minoritaire de 0,16% dans LEGRAND via 
une filiale luxembourgeoise détenue à 100%, la COMPAGNIE D'UZARU (COU devenue LF2), 
financée par des apports en compte courant de ses associés. Parallèlement les mêmes dirigeants et 
les cadres constituaient une seconde société de droit luxembourgeois dénommée EKIBÉ, qui 
faisait l'acquisition en avril 2006 d'options d'achat sur environ 1,2% de LEGRAND, exerçables à 
environ 124% du prix de l'IPO (initial public offering), moyennant le versement d'une prime de 
9,83 millions d'euros. 

En avril 2006, la société LEGRAND était introduite en bourse avec succès par WENDEL. 

Fin 2006, la structure de l'intéressement des cadres et dirigeants sur LEGRAND était la suivante : 

1 Un LBO ou achat par effet de levier est une technique de rachat d'entreprises par le biais d'une 
holding et d'un financement bancaire, remboursé par les dividendes. 
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Cadres et Dirigeants 

COLA 

0.86% 
.---L-1.!::'f"'' .788 acllOllll) 

Toutefois, l'introduction en bourse n'entraînait aucune distribution du produit de l'intéressement. 

1.1.1 La mise en place du montage en 2004 : l'entrée des dirigeants dans la société COMPAGNIE 
DE L'AUDON (CDA) à des conditions préférentielles et l'acquisition d'une option d'achat sur le 
groupe. 

En effet, les dirigeants de WENDEL avaient décidé de supprimer la boucle d'auto-contrôle 
exercée via SOLFUR afin de ne plus disposer que d'une seule structure intermédiaire entre 
l'actionnariat familial, réuni dans SLPS et WENDEL INVESTISSEMENT, condition nécessaire 
pour permettre aux actionnaires familiaux du groupe de bénéficier d'une exonération partielle 
d'ISF et de droits de mutation dans le cadre du «Pacte Dutreil», en vigueur depuis fin 2003.2 

Aussi était-il imaginé d'utiliser le produit de l'intéressement LEGRAND pour permettre aux 
managers d'acquérir la participation de 13,5% détenue par SOLFUR dans WENDEL 
PARTICIPATIONS, et de détenir in fine des actions WENDEL sans recourir au mécanisme de 
stock-options. 

A cette fin, le 22 octobre 2004, Ernest-Antoine SElLLIERE de LABORDE constituait avec deux 
autres cadres dirigeants du groupe WENDEL, Jean-Bernard LAFONTA et Nicole DUPUlS3, 
secrétaire générale de WENDEL, la SAS COMPAGNIE DE SOLFUR, devenue COMPAGNIE 
DE L'A UDON (CDA) ayant pour objet la gestion de participations, destinée à servir de véhicule à 
ce nouveau dispositif d'intéressement. 

Le 25 octobre 2004, la COMPAGNIE DE SOLFUR faisait l'acquisition auprès de SOLFUR, 
moyennant le paiement d'une prime de 4 millions d'euros, d'une option d'achat des 569.333 parts 

2 Le pacte Dutreil permet depuis 2000 une transmission facilitée de société afin que les héritiers ne soient pas 
contraints de vendre les parts de la société familiale pour pouvoir payer les droits de succession. li permet 
aussi de bénéficier d'une exonération partielle d'ISF qui était fixée initialement à 50% et a été portée à 75% à 
partir de fin 2003 

3 Dirigeante de la SAS Compagnie de Solfur jusqu'au 27 décembre 2004, date à laquelle elle était remplacée par 
M. ROPERT. 
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sociales, représentant 13,5% du capital de WENDEL PARTICIPATIONS détenue par SOLFUR, 
au prix de 179,28 € par part sociale, soit un prix d'exercice de 102.070.000 €, sous déduction de 
l'ensemble des dividendes et distributions de réserves à recevoir entre la date de l'option et son 
tenne, le 25 octobre 20 IO. 

Ce mécanisme permettait aux managers de WENDEL regroupés dans COLA de devenir 
actionnaires de WENDEL PARTICIPATIONS, pour un prix correspondant à la valeur de celle-ci 
en 2004, diminuée des dividendes versés entre la date d'attribution de l'option et sa date 
d'exercice. L'objectif de cet achat était de pennettre aux cadres dirigeants du groupe, par le biais 
de leur participation dans COLA, d'ètre partie prenante aux résultats futurs du groupe et 
notamment de ceux de la SA WENDEL au travers de l'évolution du cours de l'action. 

Dans un communiqué de presse du groupe WENDEL du 3 décembre 2004, il était indiqué <<dans 
le cadre de l'association du management aux résultais de l'entreprise, le Conseil d'Administration 
de WENDEL INVESTISSEMENT a décidé le 22 octobre, de donner au management la faculté 
d'acquérir une op/ion d'achal des ac/ions WENDEL-PARTICIPATIONS dé!enues par SOLFUR, 
filiale à !OO% de WENDEL INVESTISSEMENT el correspondanl en lransparence à 4,6 % de son 
capilal. Le prix d'exercice de ces titres résulte de la moyenne sur 6 mois des cours de WENDEL 
INVES71SSEMENT en da!e du 22 oclobre 2004 (40é]. Celle initiative permettra de limiter à 0,5 
% du capital le cumul des stock-options qui seront émises dans les cinq prochaines années. Ce 
nouveau mode d'intéressement du management réduira très sensiblement la dilution inhérente aux 
stock-options el permettra à WENDEL INVESTISSEMENT de céder ses litres WENDEL
PARTJCIPATIONS» 

Le 27 décembre 2004, dix dirigeants et cadres de WENDEL étaient admis à entrer au capital de la 
COMPAGNIE DE SOLFUR. Le financement obtenu en suite de cette augmentation de capital 
permettait à la COMPAGNIE DE SOLFUR d'acquitter le versement de la première tranche du 
prix d'achat de l'option sur les parts de WENDEL PARTICIPATIONS payable avant le 31 
décembre 2004. 

Le schéma de la participation était le suivant : 

SOUVR 

1.1.2. Le dénouement du montage en 2007 : la remontée des liquidités entre les mains des 
dirigeants 

Fin 2006, au regard de l'augmentation du cours de l'action WENDEL INVESTISSEMENT, passé 
de 30 euros à plus de 110 euros entre 2004 et 2007, dont la valeur des parts sociales WENDEL 
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PARTICIPATIONS avait bénéficié par transparence, les associés décidaient d'anticiper le 
débouclage du programme SOLFUR. 

En février 2007, la COMPAGNIE DE SOLFUR, nouvellement nommée COMPAGNIE DE 
L'A UDON (CDA) empruntait auprès de la COMPAGNIE D'UZARU, filiale de la COMPAGNIE 
DE L'AURETTE, détenant la participation dans LEGRAND, le montant lui permettant d'acquitter 
le solde du prix d'achat de l'option auprès de SOLFUR. 

Puis avaient lieu successivement la fusion-absorption de EKIBÉ par la COMPAGNIE 
D'UZARU/LF2 et l'apport par les associés des titres de la COMPAGNIE D'UZARU reçus en 
échange à la COMPAGNIE DE L'AURETTE. 

Le 26 février 2007, CDA absorbait la COMPAGNIE DE L'AURETTE, qui détenait le produit de 
l'intéressement LEGRAND, ce qui permettait à CDA, le 3 avril 2007, d'acquérir auprès de la 
société WENDEL INVESTISSEMENT pour le prix de 78 700 000 € les titres de la société 
SOLFUR qu'elle absorbait le même jour par transmission universelle du patrimoine, entraînant 
l'extinction de l'option d'achat des titres WENDEL PARTICIPATIONS. 

A la même période, chaque associé de CDA 4 créait une ou deux sociétés civiles' imposées à 
l'impôt sur le revenu ou à l'impôt sur les sociétés. Le 3 mai 2007, l'assemblée générale des 
associés de la société COMPAGNIE DE L'AUDON agréait la décision prise par les actionnaires 
d'apporter leurs actions à leurs sociétés civiles. li s'agissait de la phase « apport » de l'opération 
d'apport cession. 

Cet apport était réalisé sur la base d'une valeur unitaire des titres CDA à 19, 17 €, leur valeur 
nominale étant évaluée à 0, l 0 €. La plus-value réalisée à l'occasion de cet apport était placée sous 
le régime du sursis d'imposition, applicable aux apports de titres à des sociétés soumises à l'impôt 
sur les sociétés (articles 150-0 B et 150-0 D du Code général des impôts). Les actionnaires de 
CDA, dont les actions étaient logées dans un PEA, apportaient dans un premier temps ces actions 
à leur valeur nominale dans des sociétés civiles relevant du régime d'imposition des sociétés de 
personnes', avant que celles-ci ne les apportent aux sociétés civiles distinctes assujetties à l'impôt 
sur les sociétés, cette fois avec une valeur d'apport égale à 19, 17 €. 

li était ensuite procédé à la sortie de la COMPAGNIE DE L'AUDON de WENDEL 
PARTICIPATIONS : le 29 mai 2007, cette société procédait à une réduction de son capital en 
rachetant ses propres titres à la société COMPAGNIE DE L'AUDON, moyennant remise de titres 
WENDEL INVESTISSEMENT. A la suite de cette opération, COMPAGNIE DE L'AUDON se 
trouvait détentrice de 2.536.700 actions WENDEL représentant une valeur boursière de 
324.418.563 euros, soit 4,66% du capital de WENDEL INVESTISSEMENT. 

Le même jour s'ensuivait la phase «cession» de l'apport cession. La COMPAGNIE DE 
L'AUDON: 
- cédait une partie de ses titres WENDEL et LEGRAND (pour 58 millions d'euros) afin de 
disposer de numéraire, 
- rachetait ses propres titres auprès de ses actionnaires, à savoir les sociétés civiles de ses anciens 
associés (à l'exception des titres détenus par Jean-Bernard LAFONTA), 
- annulait immédiatement ses titres, 

4 A l'exception de Bernard GAUTIER qui détenait avec son épouse une société civile BJPG PARTICIPATION 
constituée le 1er septembre 2006. 
S Selon que les actions CDA étaient ou non détenues à l'intérieur d'un Plan Épargne en Actions. 
6 Le but était d'éviter de se placer dans une situation d'utilisation non conforme du PEA puisque si les actions 
CDA avaient été maintenues dans le PEA, leur apport à la sociétés civile IR aurait induit l'entrée dans le PEA 
des titres de celle-ci, alors même que son capital était quasi intégralement détenu par le titulaire du plan. 
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